
Le droit des conflits armes
et son application en Colombie"

par Hernando Valencia Villa

I

Tout comme la guerre, qui fut l'une des premieres et sera sans doute
la derniere des activites sociales de l'espece humaine, la prevention a
reglementer les conflits ne date pas d'hier. De fait, depuis les lois de la
guerre de la Chine classique des Ve et IVe siecles avant Jesus-Christ, en
passant par la justice des armes de la chevalerie medievale, jusqu'au
droit moderne des conflits armes, qui commence a prendre forme au
milieu du XIXe siecle, l'histoire a connu, au sein des regimes politiques
et juridiques les plus divers, d'innombrables tentatives pour humaniser
I'emploi des armes dans le cadre des affrontements entre Etats ou entre
gouvernants et gouvernes. La Colombie ne fait pas exception a cette
tradition civilisatrice. Bien au contraire, il existe dans notre passe
national des precedents fameux, helas trop souvent ignores ou tombes
dans l'oubli, mais qui n'en component pas moins des obligations pour
les acteurs du drame qu'endure aujourd'hui notre pays.

Les 25 et 26 novembre 1820, la jeune Republique de Colombie
signait avec l'Espagne deux traites, l'un d'armistice et l'autre de
reglementation de la guerre, qui sont considers par les specialistes
etrangers comme les premiers exemples modernes du droit des conflits
armes ou jus in bello. Paraphes par Bolivar et Morillo a Trujillo

* Ce texte est basd sur un expose prdsent6 au S6minaire sur l'application des
instruments internationaux des droits de l'homme en Colombie, organist par la section
colombienne de la Commission andine des juristes (BogotS, 30-31 mars et 1" avril
1989).



(Venezuela) afin «d'epargner le sang autant que faire se peut», ces
instruments furent exhumes par Jules Basdevant en 1914, dans un
celebre article publie dans la Revue generate de droit public
international '. Selon le juriste francais, l'importance exceptionnelle de
ces traites provient du fait que leurs clauses — parmi lesquelles figurent
des dispositions revolutionnaires touchant aux ^changes de prisonniers
de guerre et au traitement humanitaire des blesses et malades sur le
champ de bataille — constituent la premiere application connue des
coutumes de la guerre a un conflit civil ou, ainsi que nous l'appellerions
aujourd'hui, une guerre de liberation nationale. Mieux encore, l'auteur
voit dans le second traite — relatif a la reglementation de la guerre —
«une convention entre le representant du souverain et les sujets
insurges, leur reconnaissant en derniere instance le statut de
belligerants».

Dans le meme article, Basdevant rappelle en outre que les
mandataires colombiens Antonio Jose de Sucre, Pedro Bricefio Mendez
et Jose Gabriel Perez avaient propose aux representants espagnols
l'article suivant, qui ne fut toutefois pas approuve: «C'est dans une
guerre civile que le droit des gens doit etre appliqu6 avec le plus de
rigueur et que l'humanite reclame le plus imperieusement le respect de
ses principes»2.

Une generation apres, le general Tomas Cipriano de Mosquera
reintroduisit le droit des gens comme principe moderateur des conflits
armes internes, dans le but explicite d'humaniser la guerre civile en
e"tablissant la distinction entre combattants et non-combattants. Durant
la guerre civile de 1860-61, la seule de notre histoire qui fut remportee
par les insurges, le leader radical signa a trois reprises des treves avec
les forces du gouvernement conservateur, afin de proceder a des
echanges de blesses et de prisonniers. II s'agit des pactes de Chinchin£
et de Manizales, dates respectivement du 27 et du 29 aout 1860, et de
l'armistice de Chaguani, signe le 3 mars 1861. Ces instruments recurent
en espagnol la denomination generique de «esponsiones» (du latin
sponsio, promesse solennelle), terme qui designe, dans le droit
international classique, les accords passes par un Etat par le truchement
d'un representant non autorise. Tel fut naturellement le cas des accords
de cessez-le-feu entre les forces de Mosquera et l'armee reguliere, le
president Ospina Rodriguez se refusant a les ratifier. En l'absence de

1 «Un Convenio poco conocido sobre el derecho de la guerra», in Revue
internationale de la Croix-Rouge, Suplemento, Vol. XXVII, No. 3, Geneve, mars
1975, pp. 34-45.

2 Ibid., pp. 36-37.



solution pacifique, le conflit prit fin avec le coup d'Etat du 18 juillet
1861, marquant l'entree triomphale du gouverneur rebelle a Bogota.

Malgre l'instauration du federalisme, la volonte d'humaniser la
guerre par l'integration du droit des gens dans la legislation ne faiblit
pas, pas plus que ne cesserent d'ailleurs les perturbations chroniques de
l'ordre public causees par les affrontements armes. Dans un tel
contexte, les auteurs de la constitution des Etats Unis de Colombie
insisterent pour institutionnaliser 1'application des antiques lois et
coutumes de la guerre entre Etats et a l'interieur de l'Etat. Le
proces-verbal de la Convention de Rionegro nous apprend que, lors de
la session du 5 mai 1863, les citoyens Tomas Cipriano de Mosquera et
Salvador Camacho Roldan proposerent un nouvel article constitutionnel
que nous reproduisons in extenso, car il constitue un veritable manuel
de base de droit international humanitaire, helas meconnu:

«Les Etats Unis de Colombie ignorent la notion de delit politique,
en I'absence d'actes criminels par violation des libertes individuelles.

Lorsque les citoyens d'un Etat sont en conflit pour cause de
dissensions internes et qu'ils organisent des forces afin d'etablir les
competences en matiere de gouvernement, il est decrete un etat de
guerre civile et les belligerants sont tenus de respecter le droit de la
guerre et de conduire celle-ci conformement aux principes reconnus
parmi les peuples civilises. II est interdit de mener la guerre a
outrance, d'empoisonner ou assassiner les ennemis, de tuer les
prisonniers, d'incendier les edifices ni les camps, de violer les femmes,
de mettre a sac les proprietes. Les auteurs de tels exces se rendent
coupables de crimes de droit commun et sont justiciables des lois de la
guerre. Les personnes ne participant pas au conflit, les enfants, les
femmes et les vieillards sont proteges, de meme que les etrangers, et
toute atteinte a leur personne est justiciable des lois de la guerre. Les
prisonniers seront echanges et les messagers respectes. Les belligerants
faciliteront toute possibility de suspension des hostilites, d'armistice et
de traites visant a retablir la paix.

Les parties qui violeraient ces principes s'exposent a la hi du talion
et aux represailles, mais de telles mesures ne pourront en aucun cas
s'exercer contre les parents, partisans ou amis politiques ou personnels
des agresseurs.

Les Colombiens qui enfreindront ces dispositions seront juges
comme ennemis de Vhumanite et leurs actes ne pourront pas etre
assimiles a des fautes politiques.

On ne peut pas infliger a I'ennemi plus de mal qu en reconnaissant
le droit de la guerre pour le contraindre a la paix.

II est interdit de delivrer des lettres de marques a des bailments



etrangers. Tout navire Stranger armd par un parti politique sera
considire comme pirate.

Le Pouvoir executif national nommera une commission de
jurisconsultes composee au maximum de onze membres et chargie
d'dlaborer un traite de droit nature! et de droit des gens et de la
guerre, qui servira de doctrine dans les Etats Unis de Colombie et de
document d'arbitrage pour le reglement des litiges, qui incombera a la
Cour Supreme» 3.

L'ambitieux projet de Mosquera et Camacho Roldan fut finalement
remplace" par 1'article 91 de la constitution de Rionegro, qui resta en
vigueur durant pres d'un quart de siecle et dont le contenu n'est pas
moins surprenant:

«Le droit des gens fait partie integrante de la legislation nationale.
Ses dispositions regiront en particulier toutes les situations de guerre
civile. Par consequent, il pourra y etre mis fin par le biais de traites
entre les belligerants, qui seront tenus de respecter les principes
humanitaires des nations chretiennes et civilisees».

Les hommes de la «Regeneration», qui furent a l'origine de la
sombre 16gende qui aujourd'hui encore entoure l'expe"rience fSderale,
abdiquerent 1'ideal humanitaire du Iib6ralisme radical en matiere
d'ordre public et instaurerent a sa place l'odieux systeme autoritaire de
l'6tat de siege, dont traite l'article 121 de la constitution. Pourtant, en
depit de leur politique r6actionnaire et de restauration, ils ne purent
eViter 1'inclusion de la reference au droit des gens comme disposition
complementaire et mode'ratrice (complementaire parce que mode'ratrice)
des pouvoirs gouvernementaux, pour les circonstances ou la paix
politique se trouverait menaced par la guerre exterieure ou des troubles
internes. En r^alite, comme l'a toujours soutenu l'opinion d6mocratique
et comme l'a confirme la Cour supreme de Justice par son arret du
16 juin 1987, le droit des gens n'apporte aucun pouvoir suppl6mentaire
ou exceptionnel au gouvernement colombien, ni a aucun autre Etat
engage dans un conflit arme' non international ou confronts a des
troubles et tensions internes. Bien au contraire, le droit des gens ou le
droit public international ne fixe que des limites et des obligations aux
regimes qui pretendraient en invoquer les regies pour controler des
desordres internes ou opposer a des insurrections armees des moyens
legaux, autrement dit civilises et civilisateurs.

Cela dit, ce qu'il y a de plus remarquable dans ces precedents
nationaux en matiere d'humanisation des conflits est sans doute leur

3 Constitution Politico para los Estados Unidos de Colombia (1863), Edition
facsimile, Universidad Extemado de Colombia, Bogota, 1977, feuillets 275-276.



simultane'ite avec l'avenement du droit international humanitaire
modeme, lui-meme issu de la conjonction de deux facteurs: la vocation
philanthropique du Suisse Henry Dunant suscitee par sa presence sur le
champ de bataille de Solf6rino (1859), d'oii allait naitre le mouvement
international de la Croix-Rouge, et le travail de reflexion et de
codification entrepris par le Germano-Americain Francis Lieber sur
l'humanisation des conflits non internationaux. Cette reflexion
de"boucha sur la publication en 1862 d'un opuscule precurseur
pr6conisant l'application des lois et coutumes de la guerre classique aux
guerres de guerilla et sur le fameux Decret general N° 100 de 1863, par
lequel le gouvernement Lincoln instaurait le premier code militaire
visant a humaniser les conflits arm6s civils. Enfin, ces efforts
convergents allaient trouver leur aboutissement dans la Convention de
Geneve de 1864, consideree comme le point de depart officiel de tous
les instruments modernes du droit des conflits arm6s. En effet,
re"unissant des engagements multilateraux dans le domaine de la
protection des victimes de la guerre, cette Convention contient en
germe les deux branches mattresses du jus in bello moderne: le droit de
Geneve ou droit international humanitaire et le droit de La Haye ou
droit de la guerre.

Avant d'en venir a l'examen de ces divers elements de droit et de
leur application en Colombie, il convient toutefois de mentionner
encore un autre pr6c6dent. Je veux parler du Code militaire de 1881,
dont l'important volume IV comprend non seulement des dispositions
premises sur la conduite des hostility's et le traitement des victimes et
prisonniers de guerre, mais aussi le texte integral de la Convention de
Geneve de 1864 deja citee, ainsi que celui de la Declaration de
Saint-P6tersbourg de 1868, qui proscrit pour la premiere fois l'emploi
de certains types d'armes et de munitions. Cette inclusion dans un code
militaire de deux instruments essentiels d'un droit des conflits arme's
encore a ses d6buts, decidee par le legislateur, puisque ledit Code fut
promulgue" par une loi de la Ire R6publique, te"moigne bien de la culture
juridique et, mieux encore, de l'e"thique humaniste et humanitaire des
derniers dirigeants radicaux du pays. Helas, les guerres federates furent
perdues, ce qui constitue sans doute l'6venement politique le plus lourd
de consequence de toute l'histoire nationale, ainsi que le rappelait
re"cemment Gabriel Garcia Marquez, ce chroniqueur de l'ame
colombienne4.

4 In Semana, No. 358, Bogota, 14-20 mars 1989, p. 31.



II

Le droit de la guerre est contenu dans les trois Conventions de 1899
et les trois Conventions de 1907, toutes signees a La Haye. II a pour
objet de controler les moyens de guerre et les affrontements
eux-memes, s'appuyant pour cela sur trois principes fondamentaux:
1) les hostilites ne peuvent etre dirigees que contre les combattants et
les objectifs militaires; 2) les moyens de guerre causant des souffrances
ou dommages superflus ou inutiles sont interdits; et 3) les methodes de
combat perfides ou deshonorantes sont prohibees. A partir de ces
premisses, le droit de La Haye s'est specialise dans l'interdiction de
certaines armes telles que balles explosives, lance-flammes, gaz
toxiques et autres moyens de guerre chimique et bacteriologique. En
revanche, l'arme totale qu'est la bombe atomique n'a pas ete interdite,
afin de preserver l'equilibre de la terreur sur lequel s'appuie le desordre
etabli que nous appelons ordre international. En outre, la
degenerescence de la lutte armee conventionnelle produite par la
banalisation des methodes terroristes (torture, genocide, «disparitions»)
et paramilitaires, a desormais prive d'effet quasiment toutes les normes
du droit de la guerre.

La Colombie n'a souscrit a aucun des seize instruments qui
composent le droit de La Haye, les lois militaires en vigueur ignorent
totalement la question de l'humanisation de la guerre et, plus grave
encore, tant les forces regulieres que les forces dissidentes se livrent de
plus en plus frequemment a des exces de zele et de violence indignes
non seulement d'une guerre civilisee, mais aussi de ce que Ton a appele
l'honneur militaire.

Pour sa part, le droit international humanitaire vise a proteger les
populations civiles non combattantes et en particulier les victimes des
conflits tant internationaux que non internationaux. Ce droit est
renferme dans les quatre Conventions de Geneve de 1949 et dans leurs
deux Protocoles additionnels de 1977. La Colombie a signe et ratifie les
Conventions, qui ont ete incluses dans le droit national en vertu de la
Loi 5 de 1960, mais elle n'a pas souscrit aux Protocoles. Bien qu'en
principe ces instruments visent a proteger les droits de l'homme dans
les conflits armes internationaux, certaines de leurs dispositions
s'appliquent neanmoins a certaines situations de conflits internes.
Malheureusement, le Protocole II de 1977 n'est pas applicable au
conflit interne en Colombie, car notre gouvernement s'est refuse durant
dix ans a le ratifier et a le soumettre a l'approbation du Congres, sous le
pretexte qu'une telle mesure aurait pour effet de reconnaitre le statut de
belligerants aux groupes insurges qui luttent contre l'Etat depuis plus
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d'un quart de siecle. Cette interpretation officielle a suscite au cours des
derniers mois une intense polemique.

II serait souhaitable que l'actuel gouvernement colombien, vis-a-vis
des instruments de droit humanitaire applicables aux conflits civils,
manifeste sa bonne volonte politique en honorant les engagements
exterieurs du pays, afin de restaurer une conduite veritablement
democratique dans le maintien de l'ordre public. Un regime qui se
pretend de droit ne peut ignorer que 1'article 3 commun aux
Conventions de 1949 garantit la pleine application dans les conflits non
internationaux de toutes les normes humanitaires, tant conventionnelles
que coutumieres, sans que ladite application n'affecte ou ne modifie le
statut des parties belligerantes. En d'autre termes, le recours au droit de
Geneve pour humaniser la guerre de guerilla en Colombie ne saurait
tenir lieu de reconnaissance d'un statut de belligerance pour les
rebelles, ni etre interprets" comme telle.

A cet egard, il importe de rappeler que la Cour internationale de
Justice de La Haye a decrete a maintes reprises que le droit des conflits
armes dans son ensemble fait partie integrante du jus cogens ou droit
coutumier des peuples et qu'il est par consequent executoire pour tous
les membres de la communaute internationale civilisee, que les Etats
soient ou non signataires des differents instruments de Geneve et de La
Haye5.Tel est egalement le sens de la Clause de Martens, qui stipule
que:

«Dans les cas non compris dans les dispositions reglementaires
adoptees (...) les populations et les belligerants restent sous la
sauvegarde et sous I'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils
resultent des usages etablis entre nations civilisees, des lois de
I'humanite et des exigences de la conscience publique» 6.

En tout etat de cause, il apparait paradoxal que les forces qui ont
engage les hostilites aient ete precisement les premieres a insister sur la
necessite d'appliquer les Conventions et Protocoles de Geneve afin
d'humaniser la guerre de guerilla qui sevit dans le pays, avec une
violence et une f6rocite croissantes. Tant dans le droit de Geneve que
dans celui de La Haye, il existe de nombreux instruments a la
disposition de l'Etat et de ses corps armes, ainsi que de la societe civile
et de ses mouvements et organisations, qui permettraient d'alleger les
souffrances, d'eviter des morts, de distinguer entre combattants et

5 Abi-Saab, Rosemary, «E1 Derecho Humanitario segun la Corte de La Haya»,
Boletln de la Comision Andina de Juristas, No. 17, Lima, f&vrier 1988.

6 Moyano Bonilla, Cesar, «E1 Derecho Humanitario y su Aplicaci6n a los
Conflictos Armados», Universitas, No. 72, Bogota, juin 1987, p. 204.
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non-combattants, en un mot d'etablir entre les insurges et les autorite"s
des relations de confiance et de comprehension susceptibles de favoriser
la reconciliation democratique des Colombiens.

Ill

II importe done de lutter pour l'humanisation de la guerre de
guerilla en Colombie, sans qu'une telle demarche puisse Stre interpre"tee
comme une entrave a la recherche d'une paix negociee entre le
gouvernement et les insurges. De fait, humaniser le conflit ne revient
pas a le legaliser ni a le prolonger, et encore moins, comme nous
l'avons dit plus haut, a reconnaitre aux divers groupes de l'opposition
armee le statut de combattants 16gitimes. II s'agit simplement de
moraliser (aussi choquant que ce terme puisse paraitre dans un tel
contexte) les combats, en introduisant tout d'abord la distinction
essentielle entre combattants et non-combattants sur laquelle se fonde
tout le droit international humanitaire, et en imposant dans un deuxieme
temps des normes minimales dans la conduite des hostilit6s, qui
puissent etre acceptees et respectees par les differentes parties.

A cette fin, il est indispensable que l'Etat retrouve le monopole
legitime du controle sur tout le territoire et sur l'ensemble de la
population, ce qui suppose non seulement de maintenir l'ordre public
par des procedes democratiques et de reprimer les debits conformement
a la justice, mais aussi d'eviter par tous les moyens que des groupes
paramilitaires et d'autodefense ne supplantent les autorites dans la lutte
contre la subversion ou n'usurpent des pouvoirs de repression ou de
prevention que les particuliers ne sauraient exercer sans menacer les
fondements d'un regime democratique de droit. Une telle entreprise de
re-legitimation des institutions comporte le renoncement aux pratiques
criminelles dont se sont rendus responsables tant les forces regulieres
que les groupes dissidents tout au long de ces anne"es d'escalade de la
violence qu'a connue recemment la Colombie. Pour les pouvoirs
publics, une telle exigence de civilisation et d'humanite semble aller de
soi, compte tenu des responsabilites 16gales et morales qui leur
incombent en qualite de defenseurs de l'ordre democratique et des
droits humains. En ce qui concerne les groupes armes de l'opposition,
seul un combat ouvert et honorable contre les forces regulieres peut leur
assurer eventuellement une certaine justification morale aux yeux de la
population civile non combattante, d6positaire de la souverainete
nationale et, a ce titre, seule habilitee a remplacer les dirigeants du pays
ou en changer les institutions. Au demeurant, ces exigences minimums
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n'excluent en aucune facon que les Parties au conflit ne recherchent
simultanement des terrains et termes d'entente en vue de cesser les
hostilites et conclure la paix, ou tout au moins une treve. Bien au
contraire, tout processus de paix ne pourra qu'etre grandement favorise
par l'humanisation des combats. L'absurdite consiste en revanche a
negliger tout recours au droit humanitaire et a permettre 1'intensification
et la degradation du conflit, alors qu'aucune des Parties ne peut aspirer
a une victoire militaire decisive et que de jour en jour, il apparait plus
evident que les principales victimes des hostilites sont les citoyens
innocents qui ne prennent pas part aux combats.

Le droit de Geneve etant pour l'essentiel inclus dans la legislation
colombienne et parfaitement applicable a la guerre de guerilla, aux fins
d'attenuer les consequences de celle-ci pour la population civile
desarmee, voyons maintenant quelles en seraient les incidences sur la
conjoncture actuelle. Le juriste chilien Hernan Montealegre, se fondant
sur la doctrine dominante, resume dans les termes suivants la situation:

«Alors que le droit de la guerre se substitue au droit national et
absorbe juridiquement le conflit en etablissant le statut des Parties, le
droit international humanitaire coexiste avec le droit national qui en
autorise I'application generale, et n'qffecte pas le statut juridique des
Parties au conflit». 7

Par consequent, il serait possible d'appliquer immediatement et sans
reserves les Conventions de Geneve de 1949 et en particulier leur
article 3 commun, ainsi que de ratifier sans delai ni conditions les
Protocoles additionnels de 1977, comme le reclament les forces
democratiques du pays, sans que ces mesures n'affectent le statut
respectif des Parties au conflit. II en va differemment du droit de La
Haye, dont 1'application supposerait la reconnaissance du statut de
belligerants legitimes pour les insurges, au regard tant de l'Etat
colombien que des Etats tiers et des organisations internationales et
intergouvernementales. Selon la doctrine, il existe trois conditions a
remplir pour qu'un tel statut puisse etre reconnu a une force dissidente:
1) existence d'hostilites ou d'etat de guerre entre l'Etat et les rebelles;
2) organisation militaire dissidente, avec controle territorial et capacite
a appliquer les lois et coutumes de la guerre; et 3) reconnaissance
explicite ou tacite de 1'insurrection8. Dans la pratique, le cas colombien

7 Cit6 par Mauricio Hernandez Mondragon: Derecho Internacional Humanitario:
Aplicacidn en los Conflictos Armados Internos, Bogotd, novembre 1988 (mimeografie').

8 Verdross, Alfred: Derecho Internacional Publico, Aguilar, Madrid, 1980,
pp. 190-194 et Bond, James E.: The Rules of Riot: Internal Conflict and the Law of
War, Princeton University Press, Princeton, 1974, pp. 34 et 53.
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semble bien Stre celui d'une reconnaissance de simple insurrection ou
belligerance de facto avec des droits limites, selon la formule de
Verdross9, puisque la question se pose de savoir si les groupes de
guerilla exercent un veritable controle territorial ou plutot une influence
politique, comme l'affirme elle-meme l'Armee de Liberation
nationale10, et surtout si les rebelles ont la volonte d'humaniser le
conflit.

Ce qui est certain, c'est que les trois derniers gouvernements ont
reconnu chacun a sa fa9on les differents groupes armes dissidents
comme des insurges, des rebelles ou des bellige'rants de facto. C'est
ainsi qu'en 1980, le gouvernement Turbay a negocie' avec le M-19 la
liberation des diplomates sequestres a l'ambassade de la R6publique
dominicaine'' et qu'en 1981, il a exerc6 le droit de prise maritime sur le
Karina, un navire marchand battant pavilion panameen qui transportait
des armes de contrebandes pour ce meme gouvernement . Pour sa part,
1'administration Betancur a sign6 en 1984, 1985 et 1986 cinq accords
de cessez-le-feu avec quatre organisations armees (FARC, M-19, EPL
et ADO) et en 1986 egalement, le Procureur general de la Nation a
denonce devant la Chambre des deputes le president de la R6publique et
son ministre de la Defense pour violation du droit des gens et du droit
international humanitaire lors de l'assaut du Palais de justice. Enfin,
1'administration Barco a ratifie en 1987 les accords de treve avec les
FARC et signe au debut de 1989 un communique conjoint avec le
M-19.

Dans ce contexte epineux de legitimites controversees et d'hostilites
en decomposition, le droit des conflits armes ne constitue certes pas la
panacee universelle, mais un outil civilisateur et humanitaire qui merite
amplement d'Stre utilise. Et en ce moment meme, cette exigence semble
bien faire l'unanimite parmi la society civile de notre pays.

Hernando Valencia Villa

9 Op. cit., p. 193.
10 Lettre de l'ELN a Lopez, La Prensa, Bogota, 16 feeder 1989, p. 9.
11 Carlos Pe'rez, Luis: La Guerrilla ante los Jueces Militares, Temis, Bogota,

1987, pp. 108-126.
12 Akehurst, Michael: Introduction al Derecho International, Alianza, Madrid,

1986, p. 350; Verdross, A., op. cit., pp. 447-450 et Castro Caycedo, German: El
Karina, Plaza & Jane's, Bogota\ 1986.

14



Hernando Valencia Villa, avocat de l'Universidad Javeriana, Master of Law et
Doctor of the Science of Law de 1'University de Yale, ex-professeur de droit
public des Universite's des Andes et Externado de Colombie, ex-magistrat
suppliant de la Cour Supreme de Justice, president du Conseil de direction de la
Commission andine de Juristes, section colombienne; professeur a l'lnstitut
d'&udes politiques et de relations internationales de l'Universite' nationale de
Colombie. Auteur de quatre livres: El Derecho de Resistencia a la Opresion
(1973), El Anticonstitucional (1981), La Constitution de la Quimera 1982) et
Cartas de Batalla (1987).

BIBLIOGRAPHIE

Abi-Saab, Rosemary: «E1 Derecho Humanitario segiin la Corte de La Haya»,
Boletin de la Comision Andina de Juristas, No. 17, Lima, fevrier 1988.

Bibliography of International Humanitarian Law Applicable in Armed
Conflicts, Comit6 international de la Croix-Rouge et Institut Henry-Dunant,
Geneve, 1987.

Bond, James E.: The Rules of Riot: Internal Conflict and the Law of War,
Princeton University Press, Princeton, 1974.

Castro Caycedo, German: El Karina, Playa & Janes, Bogota, 1986.

Constitucidn Politica para los Estados Unidos de Colombia (1963), edition
facsimile, Universidad Externado de Colombia, Bogota^ 1977.

Les Conventions de Geneve du 12 aout 1949, Comite international de la
Croix-Rouge, Geneve, 1986.

«Un Convenio poco conocido sobre el derecho de la guerra», in Revue
internationale de la Croix-Rouge, Suplemento, Vol. XXVII, No. 3,
Geneve, marzo 1975.

Hartigan, Richard S.: Lieber's Code and the Law of War, Precedent, Chicago,
1983.

Hernandez Mondrag6n, Mauricio: Derecho International Humanitario:
Aplicacion en los Conflictos Armados Internos, Bogota, novembre 1988.

Moyano Bonilla, Ce'sar: «E1 Derecho Humanitario y su Aplicacion a los
Conflictos Armados», Universitas, No. 72, Bogota, juin 1987.

Orozco Abad, Yvan: «La Democracia y el Tratamiento del Enemigo Interior»,
Andlisis Politico, No. 6, Bogota, janvier-avril 1989.

15



Carlos Perez, Luis: La Guerrilla ante los Jueces Militares, Temis, Bogota,
1987.

Protocoles Additionnels awe Conventions de Geneve du 12 aout 1949, Comite"
international de la Croix-Rouge, Geneve, 1977.

Swinarski, Christophe: El Derecho Internacional Humanitario en la Situacidn
de un Conflicto Armado No Internacional, Comite international de la
Croix-Rouge, Geneve, 1984.

Verdross, Alfred: Derecho Internacional Publico, Aguilar, Madrid, 1980.

Veuthey, Michel: Guerilla et Droit Humanitaire, Comite international de la
Croix-Rouge, Geneve, 1983.

16


